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CRÉER UNE 
ACTIVITÉ DE SERVICES 

À LA PERSONNE
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PARCOURS GUIDÉ

Une demande de services à la personne en forte croissance
Trouver une solution de confiance pour faire garder son enfant, permettre 
à une personne âgée de rester chez elle, déléguer ses travaux ménagers, 
se simplifier la vie pour trouver un meilleur équilibre entre vie privée et vie 
professionnelle ...  C’est toute une logistique, parfois compliquée de la vie 
quotidienne, que les professionnels des services à la personne peuvent 
prendre en charge.

Un accès aux services pour tous 
Grâce au Chèque Emploi-Service Universel (CESU), les particuliers gagnent 
en facilité et en sécurité. Ils bénéficient d’une réduction d’impôt de 50 % 
des sommes payées au titre des services à la personne y compris pour les 
enfants de moins de 6 ans gardés à l’extérieur du domicile.

Des avantages financiers pour favoriser l’essor du secteur
Le taux de TVA applicable aux prestations de services à la personne a été 
fixé à 5,5 %.
Les prestataires et les mandataires bénéficient d’une réduction des cotisations 
patronales sur les salaires versés. 



Vous avez le projet 
de créer une activité 
de services à la personne ?
Vous avez décidé de passer de l’idée au projet ?

Vous recherchez une information précise :
   > sur les démarches à accomplir,  
   > l’agrément, les formalités...

Vous avez besoin d’un appui technique et fi nancier ?

Dans les Hauts-de-Seine, les services de l’Etat et les partenaires de la 
création se sont organisés pour faciliter votre parcours de créateur. Ils 
vous accueillent, vous informent, vous orientent et vous aident à monter 
votre projet.

Créer une activité de services à la personne
• Les premières réponses à vos interrogations 
> réunions d’information

ENTREPRENDRE

Un champ d’activités fi xées par décret
Sont considérées comme services à la personne, l’ensemble des prestations rendues au 
domicile d’un particulier ou pour la garde d’enfant à l’extérieur du domicile.»

Décret 2005-1698 du 29 décembre 2005. Article L.129.1 du code du travail

ACTIVITES EFFECTUEES EXCLUSIVEMENT A DOMICILE

- Entretien de la maison et travaux ménagers ■
- Petits travaux de jardinage ■
- Prestations de petit bricolage dites hommes toutes mains  ■
- Assistance informatique et Internet ■
- Soins et promenades d’animaux domestiques, pour les personnes dépendantes ■
-  Gardiennage et surveillance temporaire de résidences, de la résidence principale et 

secondaire ■
- Garde d’enfants de plus de trois ans  ■  de moins de trois ans ■
- Soutien scolaire et cours à domicile ■ ■
- Assistance administrative ■ ■
-  Assistance aux personnes âgées ou autres personnes qui ont besoin d’une aide personnelle 

à leur domicile, à l’exception d’actes de soins relevant d’actes médicaux ■
-  Assistance aux personnes handicapées y compris les activités d’interprète en langue 

des signes, de technicien de l’écrit et de codeur en langage parlé complété ■
- Garde malade à l’exclusion des soins ■
- Soins esthétiques à domicile, pour les personnes dépendantes ■

ACTIVITES PARTIELLEMENT REALISEES EN DEHORS DU DOMICILE 
à condition que la prestation fasse partie d’une offre de service incluant un ensemble 
d’activités effectuées à domicile

- Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions ■
- Livraison de repas à domicile ■
- Collecte et livraison de linge repassé ■
- Livraison de courses à domicile ■
- Aide à la mobilité et au transport de personnes ayant des diffi cultés de déplacement ■
-  Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes dépendantes, du domicile 

au travail, sur le lieu de vacances, pour les démarches administratives ■
-  Accompagnement des personnes âgées ou handicapées en dehors de leur domicile 

(promenades, transport, actes de la vie courante) ■

■  Les activités concernant les personnes non vulnérables relèvent de l’agrément simple 
■ Les activités concernant les personnes vulnérables (enfants de moins de trois ans, 
personnes âgées, handicapées et dépendantes  relèvent de l’agrément qualité 

«

Défi nir le calendrier de vos démarches
• Conseils personnalisés  > sur rendez-vous

Réunir les conditions de votre réussite
• Etude de marché • prévisions fi nancières 
• approche commerciale • compétences professionnelles ...
> Ateliers, modules spécialisés, formation…

Déposer votre dossier dʼagrément
> Agrément simple ■
> Agrément qualité ■

  Déclarer votre existence
Association > Préfecture

Entreprise > Centre de Formalités des Entreprises

  Développer et gérer au mieux vos activités
• Recrutement • formation • certifi cation • référencement ...


